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Lettre datée du 13 novembre 1979, adressée au Secrétaire aénéral Dar 
le représentant permanent de la Turquie auprk de lvOr~anisation des 

mations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une lettre datée du 
13 novembre 1979, qui vous est adressée par J1. Nnil Atalayg repr6sentant de 1'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Se vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme document de IfAssemblée générale, au titre du point 21 de l'ordre du 
jour, et du Conseil de sécurité. 

Tg-30246 

L'Arnbassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Orban ERALP > 

/ . . . 



Lettre datêe du 13 novembre 1979, adressée au Secrétaire &néral -- 
par 14. Nail &cala.~ 

D!ordre de mon gouvernemen"c, jsai l'honneur de me reférer 2 la lettre dat6e 
du 18 octobre 1979 que vous a adressee le reprgsentant de l'administration chypriote 
grecque (A/34/5!&+/13572) et dans laquelle figurent diverses allégations injustes 
et partiales au sujet de certaines terres appartenant & la communauté maronite du 
village de Kormakiti, situe $ l'înterieur des frontières de 1'Etat fédéré turc de 
Chypre. Je tiens 2 appeler votre attention sur la gravité des fausses all@wtions 
contenues dans ce document et à rétablir la vérit6 sur cette affaire. 

La réalitê est qupà la suite de lsopération de paix de 1974, des Chypriotes 
turcs ont choisi de partir dans le Zord de l'l‘le; ce mouvement a culmin% avec 
l'exode total des Chypriotes turcs qui a suivi lqaccord intervenu â la troisi&ne 
série de n6gociations sur Chypre, que vous avez prdsid6e à Vienne en 1975 a/. 
Du fait de ce transfert, quelque 65 000 Chypriotes turcs sans foyer ont Cte 
&install& dans des maisons et des biens que des Grecs avaient absndon&s dans le l’Tcm?i 

De rr.$me, presque autant de Grecs et d'autres personnes ont simultan&ment 6té 
r6installés dans des habitations quittees par les Chypriotes turcs dans le Sud. 
C'est en fait ce qui svest passé dans le cas du village maronite de Kormakiti. 
Plutôt que d'être laissées à. lvabandon, les terres abandonnces de Kormakiti ont E!t& 
louges par les autorit& compêtentes de 1 vZtat f&d&& turc de Chypre à d'au.tres I. 
villageois maronites ou chypriotes turcs, e'c lsargent ainsi collect6 est déposé 
dans un fonds spécial, en attendant la solution définitive de la question de Chypre. 
Plais le Mukhtar (Chef) du villace, frère du signataire de la malencontreuse 'iannexe's 
soumise par le représentant chypriote grec, qui souhaitait utiliser lui-même ces 
terres, a adopte 6tant donné ses préjugÉs Daturels une attitude différente sur la 
question et spest laisse utiliser par les Chypriotes grecs & des fins de propagande 
antiturque. Le pretendu probl&e des terres du village de Kormakiti n'est donc rien 
d'autre que le refus du Mukhtar de Kormakiti de communiquer aux autorités com-$tentes 
les registres du cadastre pour une v6rification de la pro&.&6 foncière dans les 
villages. Je suis toutefois en mesure de vous faire savoir que cette question a 
et6 r&gl& et que le Mukhtar a accepte de comiiuniquer les registres du cadastre 
aux autorites. 

Je tiens 2 souligner avec la plus grande fermet que les Ideronites et les autres 
minorit&s de lPEtat fedére sont traites comme des citogens & -part entière de notre 
Etat et vivent dans la s&uritc, comme le garantit la Constitution de l'Eta% f6déré 
turc de Chypre, dont l'article 3 stipule : 

"Tout citoyen a droit & la vie, 2 l*épanouissement de son existence mat6riell.e 
et morale et 4 la libertE de sa -personne "..". 

La culpabilité, dans cette affaire bizarre, revient aux dirigeants chgpriotes 
grecs qui, tentant d'influer sur le résultat du prochain débat sur Chypre aux 
Nations Unies, ont d&ib&ément choisi ce moment pour provoquer cette affaire, en 
violation de la lettre et de l'esprit de l'accord conclu en votre prêsence le 
19 mai 1979 entre 14. Rauf E. Denktas, président de 1'Etat f%dd& -turc de Chypre, 
et 14. Kypriariou. 

f * - . 



i,jo~s estii,l0ns que l'agitation soulevee a êt& d&ibêr&ment cré&? à la veille 
J.U i;hbat des Eations Unies sur Chypre et nsest ni plus ni moins qu'une campagne 
(le p~Opage.ncle ch;Qriote grecque visant ù mettre la communauté chypriote turque 
<alls l?ealbarrc~. Nous avons cependant et& surpris par l'attitude de -4. ?kvri.des 
qui 9 en voulant parler au nom de la communaute maronite, siest laissg utiliser 
par les Chi-priotes grecs pour leur s peu reluisantes intrigues. 

Ynfin !, mon gouvernement tient 2 faire savoir q-ue les relations entre les 
Tiaronites et la communauté chypriote turque sont excellentes., comme cela a toujours 
étê le cas. Les Ekronites et les autres minoritês ont dans notre I$at une situation 
honorable et Sont traités sur un -pied dv6galit6. Non seulement ils jouissent de 
17amiti6 et des relations de bon voisinage de leurs compatriotes chypriotes turcs, 
mais souvent, chaque fois qu'ils le desirent, ils vont rendre visite aux parents 
qniils ont dans le Sud. En dsautres termes, 
côtés ont de meilleur. 

ils profitent de ce que les deux 

J-e vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le te;:te de la présente 
lettre colmie document de l'Assemblée &nérale, 
jour!, et du Conseil de sécurité. 

au titre du point 21 de L'ordre du 

Le Représentant de I'Etat f&lér~ __-~ 
turc de Chypre, _II. - 

(Siw6) Ismail ATALAY \ 

d Documenta officiels du Conseil de sécurité, trentième année 
Sl.lVXê~e~~~ de ;i ui Ilet 9 9 

-+ août et septembre 1975, document S/l1789, annexe. 


